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Arrêté préfectoral portant abrogation de la réserve de chasse
et de faune sauvage dite « le Brana », sur la commune de

Larreule

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.422-27, R.422-82 et suivants ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 septembre 1974 portant agrément de l’Association communale de chasse agréée
(ACCA) de Larreule ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 mai 2003 portant institution d’une réserve de chasse et de faune  sauvage (RCFS)
dite « le Brana », sur la commune de Larreule ;

Vu l'arrêté préfectoral du 3 octobre 2014 relatif aux RCFS ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur départemental des ter-
ritoires et de la mer ;

Vu la décision du 13 mars 2018 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdéléga -
tion de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu la demande du 25 juillet 2018, de l'ACCA de Larreule détentrice des droits de chasse, de supprimer sa
réserve dite « le Brana » ;

Vu l’avis de la Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 27 juillet au 16 août 2018 inclus et l’absence d’avis émis ;  

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ; 

Arrête :

Article 1er :
L’arrêté préfectoral du 7 mai 2003 visé ci-dessus portant institution d’une réserve de chasse et de faune sau-
vage dite « le Brana » sur la commune de Larreule, est abrogé à compter de la signature du présent arrêté.

Article 2 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 3 :
Le directeur départemental des territoires et de la mer, le président de la Fédération départementale des 
chasseurs, le chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, ainsi 
que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce 
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qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture et affiché pendant un mois dans la commune par les soins de monsieur le maire.

Pau, le 
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,

la cheffe du Service EMTEF,

 Joëlle TISLE
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Arrêté préfectoral portant modification de la réserve de chasse
et de faune sauvage dite « la lande » sur la commune de

Larreule 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.422-27, R.422-82 et suivants ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 1974 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l’ACCA
de Larreule;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 septembre 1974 portant agrément de l’Association communale de chasse agréée
(ACCA) de Larreule ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 mai 2003 portant institution d’une réserve de chasse et de faune  sauvage (RCFS)
dite de « la lande », sur la commune de Larreule ;

Vu l'arrêté préfectoral du 3 octobre 2014 relatif aux RCFS ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur départemental des ter-
ritoires et de la mer ;

Vu la décision du 13 mars 2018 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdéléga -
tion de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu la demande du 5 avril 2018, modifiée le 25 juillet 2018, de l'ACCA de Larreule détentrice des droits de
chasse, de modifier le périmètre de sa réserve dite de « la lande » ;

Vu l’avis de la Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 27 juillet au 16 août 2018 inclus et l’absence d’avis émis ;  

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ; 

Arrête :

Article 1er :
L’arrêté préfectoral du 7 mai 2003 visé ci-dessus est modifié comme suit :
Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains désignés ci-après d’une contenance totale
de 67,90 ha situés sur le territoire de chasse, d’une superficie de 676,84 ha, de la commune de Larreule et
délimités sur le plan de situation ci-annexé :

Section N° Parcelles

ZE 01, 02, 08 à 18, 47.

ZH 01 à 07, 09 à 11.
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Article 2 :
La mise en réserve est prononcée à compter de la date de signature du présent arrêté. Elle est renouvelable
par tacite reconduction pour des périodes successives de cinq ans à compter de la date d’institution de la
RCFS, le 7 mai 2003.

Article 3 :
Les autres articles de l’arrêté préfectoral visé à l’article 1er sont inchangés.

Article 4 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 5 :
Le directeur départemental des territoires et de la mer, le président de la Fédération départementale des
chasseurs, le chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, ainsi
que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et affiché pendant un mois dans la commune par les soins de monsieur le maire.

Pau, le 
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,

la cheffe du Service EMTEF,

       Joëlle TISLE
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Arrêté préfectoral modifiant la liste des terrains devant être
soumis à l’action de l’Association communale de chasse

agréée de Larreule

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’Environnement et notamment les articles L.422-10 et suivants, et R.422-42 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 1974 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l’Asso -
ciation communale de chasse agréée (ACCA) de Larreule ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 septembre 1974 portant agrément de l’ACCA de Larreule ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur départemental des ter-
ritoires et de la mer ;
Vu la décision du 13 mars 2018 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdéléga -

tion de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu la demande d’opposition de conscience de madame Dounia Douadi et monsieur Raphaël Eismann, pro-
priétaires à Larreule ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
L’annexe 1 du présent arrêté abroge et remplace l’annexe I de l’arrêté préfectoral du 22 juillet 1974 fixant la
liste des terrains devant être soumis à l’action de l’association communale de chasse agréée de Larreule.

Article 2 :
Le présent arrêté prendra effet à compter du 4 septembre 2019.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 4 : 
Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- M. le président de la Fédération départementale des chasseurs, 
- M. le chef du Service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage,
- M. le maire de Larreule,
- M. le président de l’ACCA de Larreule,
- Mme Dounia Douadi et M. Raphaël Eismann.
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chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs et des Informations de la Préfecture et affiché pendant 10 jours au moins dans la commune
de Larreule par les soins de monsieur le maire.

Pau, le 
pour le préfet et par subdélégation, 

la cheffe du service EMTEF

Joëlle TISLE
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Annexe I

à l’arrêté préfectoral n°                                            du
modifiant la liste des terrains devant être soumis à l’action de

l’Association communale de chasse agréée de Larreule

Tous les terrains cadastrés sur la commune de Larreule, à l’exception :

1/ des terrains exclus de plein droit : NEANT

2/ des terrains en opposition de conscience :

Commune Section N° parcelles Superficie propriétaire
Date

d’effet

Larreule C 341 à 344 02 ha 13 a 30 ca

Mme Dounia
DOUADI et 
M Raphaël
EISMANN

04/09/2019

3/ des terrains en opposition cynégétique :
3.1 / cas général (+ de 20 ha d’un seul tenant) : 

          NEANT

3.2 / opposition partielle pour la chasse des colombidés : postes fixes existants au 1er septembre 
1963 :  NEANT

Annexe     II   :
Enclaves : NEANT 

Pau, le 

pour le préfet et par subdélégation, 
la cheffe du service EMTEF

      Joëlle TISLE
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Arrêté préfectoral modifiant la liste des terrains devant être
soumis à l’action de l’Association communale de chasse

agréée de Lonçon

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’Environnement et notamment les articles L.422-10 et suivants, et R.422-42 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 avril 1972 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l’Associa -
tion communale de chasse agréée (ACCA) de Lonçon ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 août 1971 portant agrément de l’ACCA de Lonçon ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur départemental des ter-
ritoires et de la mer ;
Vu la décision du 13 mars 2018 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdéléga -

tion de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu la demande d’opposition de conscience de madame Dounia Douadi et monsieur Raphaël Eismann, pro-
priétaires à Lonçon ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
L’annexe 1 du présent arrêté abroge et remplace l’annexe I de l’arrêté préfectoral du 19 avril 1972 fixant la
liste des terrains devant être soumis à l’action de l’ACCA de Lonçon.

Article 2 :
Le présent arrêté prendra effet à compter du 4 août 2021.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 4 : 
Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- M. le président de la Fédération départementale des chasseurs, 
- M. le chef du Service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage,
- M. le maire de Lonçon,
- M. le président de l’ACCA de Lonçon,
- Mme Dounia Douadi et M. Raphaël Eismann.
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chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs et des Informations de la Préfecture et affiché pendant 10 jours au moins dans la commune
de Lonçon par les soins de monsieur le maire.

Pau, le 
pour le préfet et par subdélégation, 

la cheffe du service EMTEF

Joëlle TISLE
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Annexe I

à l’arrêté préfectoral n°                                            du
modifiant la liste des terrains devant être soumis à l’action de

l’Association communale de chasse agréée de  Lonçon

Tous les terrains cadastrés sur la commune de Lonçon, à l’exception :

1/ des terrains exclus de plein droit : NEANT

2/ des terrains en opposition de conscience :

Commune Section N° parcelles Superficie propriétaire
Date

d’effet

Lonçon B 371 00 ha 49 a 60 ca

Mme Dounia
DOUADI et 
M Raphaël
EISMANN

04/08/2021

3/ des terrains en opposition cynégétique :
3.1 / cas général (+ de 20 ha d’un seul tenant) : 

          NEANT

3.2 / opposition partielle pour la chasse des colombidés : postes fixes existants au 1er septembre 
1963 :  NEANT

Annexe     II   :
Enclaves : NEANT 

Pau, le 

pour le préfet et par subdélégation, 
la cheffe du service EMTEF

      Joëlle TISLE
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Arrêté préfectoral modifiant la liste des terrains devant être
soumis à l’action de l’Association communale de chasse

agréée de Fichous-Riumayou

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’Environnement et notamment les articles L.422-10 et suivants, et R.422-42 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 1971 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l’As-
sociation communale de chasse agréée (ACCA) de Fichous-Riumayou ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er septembre 1972 portant agrément de l’ACCA de Fichous-Riumayou ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur départemental des ter-
ritoires et de la mer ;
Vu la décision du 13 mars 2018 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdéléga -

tion de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu la demande d’opposition de conscience de madame Dounia Douadi et monsieur Raphaël Eismann, pro-
priétaire à Fichous-Riumayou ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
L’annexe 1 du présent arrêté abroge et remplace l’annexe I de l’arrêté préfectoral du 1 er décembre 1971
fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l’association communale de chasse agréée de Fi -
chous-Riumayou.

Article 2 :
Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er septembre 2022.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 4 : 
Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le président de la Fédération départementale des chasseurs, 
- Monsieur le chef du Service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage,
- Monsieur le maire de Fichous-Riumayou,
- Monsieur le président de l’ACCA de Fichous-Riumayou,
- Madame Dounia Douadi.
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chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs et des Informations de la Préfecture et affiché pendant 10 jours au moins dans la commune
de Fichous-Riumayou par les soins de monsieur le maire.

Pau, le 
pour le préfet et par subdélégation, 

la cheffe du service EMTEF

Joëlle TISLE

2
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Annexe I

à l’arrêté préfectoral n°                                            du
modifiant la liste des terrains devant être soumis à l’action de

l’Association communale de chasse agréée  de   Fichous-Riumayou

Tous les terrains cadastrés sur la commune de Fichous-Riumayou, à l’exception :

1/ des terrains exclus de plein droit : NEANT

2/ des terrains en opposition de conscience :

Commune Section N° parcelles Superficie propriétaire
Date

d’effet

Fichous-
Riumayou

A 436 à 438, 455 à 458, 461 à 469. 08 ha 59 a 75 ca

Mme Dounia
DOUADI et 
M Raphaël
EISMANN

01/09/2022

3/ des terrains en opposition cynégétique :
3.1 / cas général (+ de 20 ha d’un seul tenant) : 

Commune Section N° parcelles Superficie propriétaire
Date

d’effet

Fichous-
Riumayou

A 225 à 231, 414 à 501
25 ha 21 a 92 ca M. Joseph

DARETE 01/12/1971

3.2 / opposition partielle pour la chasse des colombidés : postes fixes existants au 1er septembre 
1963 :  NEANT

Annexe     II   :
Enclaves : NEANT 

Pau, le 

pour le préfet et par subdélégation, 
la cheffe du service EMTEF

      Joëlle TISLE
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins
scientifiques des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de
la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels (MIFENEC) en date du
24 juillet 2018 pour le compte des Autoroutes du Sud de la France (ASF) ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2018 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 17 août 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 26 juillet 2018 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre d’un projet de
réhabilitation  de  buses  permettant  le  rétablissement  de  la  continuité  écologique  du  cours  d’eau  le
Habarnet sous l’A64 sur une portion de 100 m, afin de cibler les espèces à enjeux dans le cours d’eau ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Les autoroutes du Sud de la France (n° SIRET 572 139 996 03450), représentées par son directeur, ci-après
dénommées « le bénéficiaire », sont autorisées à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  dans  le  cadre  d’un  projet  de  réhabilitation  de  buses
permettant  le rétablissement de la continuité écologique du cours d’eau le Habarnet  sous l’A64 sur une
portion de 100 m, afin de cibler les espèces à enjeux dans le cours d’eau.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle et intervenants
Monsieur Julien Jauréguy, chef de chantier à la MIFENEC.
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Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 21 août 2018 au 30 septembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Lieux de capture     : 
– Cours d’eau Le Habarnet sur une zone correspondante à l’ouvrage hydraulique 857 sur la commune de

Labastide-Monrejeau.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
MIFENEC.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons sont remis à l’eau sur leur  lieu de capture en fin d’inventaire.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service  départemental  de  l’agence française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.
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Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de l’agence française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 20 août 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling

Destinataire : MIFENEC
RD 312 – 64990 URCUIT

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de
la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte du Parc National des Pyrénées en date 13 août 2018 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 13 août 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 13 août 2018 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles dans le cadre de l’acquisition de connaissances
sur la répartition et  la fonctionnalité des communautés piscicoles dans les cours d’eau montagnards
drainant la zone cœur et/ou la zone d’adhésion du Parc ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Le Parc National des Pyrénées (n° SIRET 18650004700110), représenté par son directeur, ci-après dénommé
« le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  dans  le  cadre  de  l’acquisition  de  connaissances  sur  la  répartition  et  la
fonctionnalité des communautés piscicoles dans les cours d’eau montagnards drainant la zone cœur et/ou la
zone d’adhésion du Parc.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable     : Monsieur Fabrice Masseboeuf, responsable technique de la fédération de pêche.
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Autres intervenants     : Personnels de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques, éventuellement assistés
des personnels du Parc National.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 27 août 2018 au 15 novembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau et communes concernés   :

Rivière Commune Méthode
d’échantillonnage

(nombre de stations)

Localisation Coordonnées (Lambert 93)

X Y

Le Labadie Accous Inventaires (2 à 3) Secteur  amont
parking d’Aumet

402915 6205936

Le Labrénère Lescun Inventaires (2 à 3) Secteur  amont
parking

402096 6207690

La  Baigt  de
Saint-Cours

Etsaut Inventaires (2 à 3) Secteur  amont
Pont des trungas

412249 6205547

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons sont remis à l’eau immédiatement après comptage et biométrie sur le lieu de leur capture selon
les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale des associations agréées
de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.
Un prélèvement de tissu pour étude génétique (petit morceau de nageoire conservé dans de l’alcool) sera
effectué sur une trentaine d’individus de truite commune par cours d’eau.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, leur nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées- Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de
l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 21 août 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de
la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de la SHEM-Engie en date 13 août 2018 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 13 août 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 13 août 2018 ;

Considérant  la  nécessité  de capturer  des  espèces  piscicoles  par  pêche électrique  dans le  cadre  du suivi
environnemental  pluriannuel  et  acquisition  de  données  concernant  les  concessions  hydroélectriques
exploitées par la SHEM sur le Saison ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La  SHEM  Engie  (n° SIRET 55213938800805),  représentée  par  son  directeur,  ci-après  dénommée  « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par  pêche électrique  dans le cadre du suivi environnemental pluriannuel et
acquisition de données concernant les concessions hydroélectriques exploitées par la SHEM sur le Saison.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable     : Monsieur Fabrice Masseboeuf, responsable technique de la fédération de pêche.

Autres intervenants     : Personnels de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques, éventuellement assistés
des personnels des AAPPMA du Gave d’Oloron, du Pesquit, de la Nive ou de l’APRN.
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Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 22 août 2018 au 15 novembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau et communes concernés   :

Rivière Commune
Méthode
d’échantillonnage
(nombre de stations)

Localisation
Coordonnées (Lambert 93)

X Y

Gave  de
Larrau

Licq-Athérey Inventaire (1) Pont de Jaura 382605 6223851

Gave  de
Larrau

Larrau Inventaire (1) Amont  pont  D26
à Logibar

379586 6221223

Olhadoko
erreka

Larrau Inventaire (1) Amont  passerelle
Logibar

379585 6221051

Olhadoko
erreka

Larrau Inventaire (1) Amont  pont
d’Amübi

377988 6218167

Gave de Ste
Engrâce

Licq-Athérey Inventaire (1) Amont usine SHEM
Licq

383289 6224163

Gave de Ste
Engrâce

Sainte-Engrâce Inventaire (1) Amont  pont  de
St Laurent

385866 6219595

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons sont remis à l’eau immédiatement après comptage et biométrie sur le lieu de leur capture selon
les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale des associations agréées
de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, leur nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
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mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées- Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de
l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 21 août 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral n° 0112049-0017 du 
18 février 2011 portant agrément de la société SANITRA FOURRIER pour

la réalisation des vidanges des installations d’assainissement 
non collectif

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

Vu le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés des Pyrénées-Atlantiques révisé le
12 mai 2009 ; 

Vu  l’arrêté  du  7  septembre  2009  modifié  par  l’arrêté  du  3  décembre  2010  définissant  les  modalités
d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des
matières extraites des installations d’assainissement non collectif ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 0112049-0017 du 18 février 2011 portant agrément n° 2010640012P de la société
SANITRA FOURRIER pour la réalisation des vidanges des installations d’assainissement non collectif,
modifié par l’arrêté n° 2014148-0005 du 28 mai 2014 ;

Vu le changement de statut social de la société SANITRA FOURRIER, notifié par l’envoi le  12 juillet 2018
de l’extrait Kbis de la société ;

Vu les observations du pétitionnaire en date du 1er août 2018 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis pour
observations préalables par courrier du 16 juillet 2018 ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n° 0112049-0017 portant agrément de la société SANITRA FOURRIER
doit être modifié afin de prendre en compte le changement de statut social et d’adresse de cette société ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
L’arrêté préfectoral n° 0112049-0017 du 18 février 2011 modifié portant agrément n° 2010640012P de la
société  SANITRA FOURRIER  pour  la  réalisation  des  vidanges  des  installations  d’assainissement  non
collectif, est modifié comme suit :

La dénomination « Société Sanitra Fourrier » est remplacée par « SUEZ RV OSIS OUEST »
Le numéro Siret de cette société est le suivant : 464 200 013 00363.
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Article 2 :
Le reste sans changement.

Article 3 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Publication et information des tiers
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

La  liste  des  entreprises  agréées  pour  la  réalisation  des  vidanges  des  installations  d’assainissement  non
collectif est publiée sur le site Internet de la préfecture.

Article 5 : Voies et délais de recours 
Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans le délai
de deux mois à dater de sa notification ou publication.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux auprès de l’auteur de la
décision.  Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande de conformément à l’article R. 421-2 du code
de justice administrative. Le rejet du recours gracieux peut à son tour faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois.

Articles 6 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pau, le 21 août 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling
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Arrêté préfectoral portant agrément de la Société Assainissement
Côte Basque (ACB) pour la réalisation des vidanges des

installations d’assainissement non collectif

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et
prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement
non collectif ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu les modalités de gestion des matières de vidange proposées dans le cadre du schéma départemental de
gestion des déchets ménagers et assimilés de novembre 2008 ;

Vu la  demande d’agrément reçue le 2 juillet  2018 présentée par la Société Assainissement Côte Basque
(ACB) et complétée par courriel du 14 août 2018 ;

Vu le dossier présenté à l'appui de ladite demande ;

Vu l’avis du pétitionnaire du 16 août 2018 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis par mail en date du 14
août 2018 ;

Considérant que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ont
été fournies par le demandeur ;

Considérant que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour laquelle
l’agrément est  demandé et justifie d’un accès spécifique à une filière d’élimination des matières de
vidange ;

Considérant que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est conforme aux
prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Gestion et Police de l’Eau n° 64-2018

DDTM - 64-2018-08-21-002 - Arrêté préfectoral portant agrément de la Société Assainissement Côte Basque (ACB) pour la réalisation des vidanges des
installations d'assainissement non collectif 38



Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’agrément 
Le bénéficiaire de l’agrément est la Société Assainissement Côte Basque (ACB) n° SIRET 834 546 855
représentée par son Président, Monsieur Irastorza Jean-Michel, société domiciliée : Chemin d’Urrizti – ZA
Berrueta – 64122 Urrugne.

Article 2 : Objet de l’agrément
La Société Assainissement Côte Basque est agréée sous le n° 2019640001P pour réaliser les vidanges des
installations d’assainissement non collectif et prendre en charge le transport et l’élimination des matières
extraites.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 500 m3.

Les filières de dépotage et d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :
- station d’épuration de Laburrenia sise à Urrugne : 500 m3

Article 3 : Modification des conditions de l’agrément
En cas  de modification  ou de  projet  de  modification  de la  quantité  maximale  annuelle  de matières  de
vidange agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du pré-
fet une modification des conditions de son agrément.

Article 4 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  l’agrément  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6 : Durée de l’agrément
La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée, sur demande expresse
du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise au service en charge de la police
de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial. Cette demande est
accompagnée  d’un  dossier  comportant  l’ensemble  des  pièces  mentionnées  à  l’annexe  I  de  l’arrêté  du  
7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Article 7 : Publication et information des tiers
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté est transmise au maire de la commune d’Urrugne, pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.

La  liste  des  personnes  agréées  pour  la  réalisation  des  vidanges  des  matières  extraites  des  installations
d’assainissement non collectif est publiée sur le site Internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 8 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau, conformément à l'article
R. 514-3-1 du Code de l'environnement :

• par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et
2°.
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Article 9 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire de la
commune d’Urrugne,  le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 21 août 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

et subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling
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Arrêté préfectoral relatif à la mise à disposition gratuite de
l’exercice du droit de pêche du propriétaire riverain au profit de

l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu
aquatique de la Nivelle Côte Basque à la suite des travaux
réalisés par la Communauté d’agglomération Pays Basque

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015117-003 en date du 27 avril 2015 portant déclaration d’intérêt général au titre
de l’article L. 211-7 du code de l’environnement, récépissé de déclaration au titre de l’article L.  214-3 du
code de l’environnement et prescriptions spécifiques concernant l’entretien du réseau hydrographique de
l’Agglomération Sud Pays Basque, notamment son article 5 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-07-13-011 en date du 13 juillet 2016 portant création de la Communauté
d’agglomération  Pays  Basque  issue  de  la  fusion  de  la  Communauté  d’agglomération  Côte  Basque-
Adour,  de  la  Communauté  d’agglomération  Sud  Pays  Basque,  de  la  Communauté  de  communes
d'Amikuze, de la Communauté de communes d'Iholdi-Ostibarre, de la Communauté de communes de
Garazi-Baigorri, de la Communauté de communes de Soule-Xiberoa, de la Communauté de communes
du pays d'Hasparren,  de la Communauté de communes du Pays de Bidache,  de la Communauté de
communes Errobi, de la Communauté de communes Nive-Adour ;

Vu le courrier de la DDTM en date du 7 juin 2018. demandant au Président de l’association agréée pour la
pêche et la protection du milieu aquatique de la Nivelle Côte Basque s’il souhaite solliciter, au bénéfice
de son AAPPMA, l’exercice gratuit des droits de pêche des propriétaires riverains sur les portions de
cours d’eau, objet des travaux réalisés en 2017 ;

Vu le courrier du Président de l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la
Nivelle Côte Basque en date du 18 juillet 2018 ;

Considérant  que  les  travaux réalisés  par  la  Communauté  d’agglomération  Pays  Basque  ont  été  réalisés
majoritairement par des fonds publics ;

Considérant que la Communauté d’agglomération Pays Basque exerce à compter du 1er janvier 2017 les
compétences en lieu et  place de l’Agglomération Sud Pays Basque en vertu de l’arrêté préfectoral  
n° 64-2016-07-13-011 susvisé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’exercice du droit de pêche et territoires concernés
Le droit de pêche des propriétaires riverains est exercé gratuitement par l’association agréée pour la pêche et
la protection du milieu aquatique (AAPPMA) de la Nivelle Côte Basque sur les parcelles dont la liste est
annexée au présent arrêté.
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Article 2 : Conditions d’exercice du droit de pêche
Le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement, hors des cours attenantes aux habitations et
aux jardins, par l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Pendant la période d’exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d’exercer la pêche
pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants.

L’exercice  gratuit  du  droit  de  pêche  par  l’association  agréée  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu
aquatique entraîne en contrepartie l’obligation de participation à la protection du patrimoine piscicole et des
milieux aquatiques et de gestion des ressources piscicoles.

Article 3 : Durée de l’exercice du droit de pêche
Le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement, par l’AAPPMA bénéficiaire, pour une
durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 4 : Publicité
Le  présent  arrêté  est  affiché,  pendant  une  durée  minimale  de  deux  mois,  dans  les  mairies  d’Ascain,
d’Arbonne et Urrugne.

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
Il  est  en outre publié,  par les soins  du Préfet  des Pyrénées-Atlantiques et  aux frais  de  la Communauté
d’agglomération Pays Basque, dans deux journaux locaux.

Il est notifié à la Communauté d’agglomération Pays Basque, ainsi qu’à l’association agréée pour la pêche et
la protection du milieu aquatique de la Nivelle Côte Basque par les soins du directeur départemental des
territoires et de la mer.

Article 5 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 6 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le président de la
Communauté d’agglomération Pays Basque, les maires des communes d’Ascain, Arbonne et Urrugne, le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 17 août 2018
Pour le Préfet ,

et par délégation
Le secrétaire général,

Eddie BOUTTERA

2
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 64-2018-xx-xx-xxx relatif à la mise à disposition du droit de pêche du
propriétaire riverain à la suite des travaux réalisés par la Communauté d’agglomération Pays Basque

Liste des parcelles cadastrales correspondant aux linéaires restaurées de 2017

Cours_eau Commune Référence parcellaire

Untxin Urrugne 545000AH0163

Untxin Urrugne 545000AH0074

Untxin Urrugne 545000AW0203

Untxin Urrugne 545000AW0111

Untxin Urrugne 545000AW0110

Untxin Urrugne 545000AW0107

Untxin Urrugne 545000AW0246

Untxin Urrugne 545000AW0186

Untxin Urrugne 545000AX0079

Untxin Urrugne 545000AX0127

Untxin Urrugne 545000AX0074

Untxin Urrugne 545000AX0075

Untxin Urrugne 545000AX0008

Untxin Urrugne 545000AX0040

Untxin Urrugne 545000AX0065

Untxin Urrugne 545000AX0066

Untxin Urrugne 545000AX0067

Untxin Urrugne 545000AX0068

Untxin Urrugne 545000AX0069

Untxin Urrugne 545000AX0034

Untxin Urrugne 545000AX0048

Untxin Urrugne 545000AX0022

Untxin Urrugne 545000AX0023

Untxin Urrugne 545000AX0031

Untxin Urrugne 545000AX0091

Untxin Urrugne 545000AX0076

Untxin Urrugne 545000AX0077

Untxin Urrugne 545000AX0057

Untxin Urrugne 545000AX0081

Untxin Urrugne 545000AX0062

Untxin Urrugne 545000AX0085

Untxin Urrugne 545000AX0041

Untxin Urrugne 545000AX0042

Untxin Urrugne 545000AX0043

Untxin Urrugne 545000AX0046

Untxin Urrugne 545000AX0047

Untxin Urrugne 545000AX0054

Untxin Urrugne 545000AX0055

Untxin Urrugne 545000AX0056

Untxin Urrugne 545000AX0058

Untxin Urrugne 545000AX0059

Untxin Urrugne 545000AX0060

1
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Cours_eau Commune Référence parcellaire

Untxin Urrugne 545000AX0032

Untxin Urrugne 545000AX0033

Untxin Urrugne 545000AX0035

Untxin Urrugne 545000AX0044

Untxin Urrugne 545000AX0026

Untxin Urrugne 545000AX0045

Untxin Urrugne 545000AX0021

Untxin Urrugne 545000AX0019

Untxin Urrugne 545000AX0020

Untxin Urrugne 545000AX0024

Untxin Urrugne 545000AY0118

Untxin Urrugne 545000AY0117

BV Aniberria Urrugne 545000BM0040

BV Aniberria Urrugne 545000BM0041

BV Aniberria Urrugne 545000BM0047

BV Aniberria Urrugne 545000BM0245

BV Aniberria Urrugne 545000BM0013

BV Aniberria Urrugne 545000BM0014

BV Aniberria Urrugne 545000BM0252

BV Aniberria Urrugne 545000BM0246

BV Aniberria Urrugne 545000BM0037

BV Aniberria Urrugne 545000BM0038

BV Aniberria Urrugne 545000BM0225

BV Aniberria Urrugne 545000BM0048

BV Aniberria Urrugne 545000BM0049

BV Aniberria Urrugne 545000BM0008

BV Aniberria Urrugne 545000BM0009

BV Aniberria Urrugne 545000BM0010

BV Aniberria Urrugne 545000BM0011

BV Aniberria Urrugne 545000BM0012

BV Aniberria Urrugne 545000BM0020

BV Aniberria Urrugne 545000BM0021

BV Aniberria Urrugne 545000BM0022

BV Aniberria Urrugne 545000BM0028

BV Aniberria Urrugne 545000BM0030

BV Aniberria Urrugne 545000BM0027

BV Aniberria Urrugne 545000BM0035

BV Aniberria Urrugne 545000BM0024

BV Aniberria Urrugne 545000BM0058

BV Aniberria Urrugne 545000BM0060

BV Aniberria Urrugne 545000BM0061

BV Aniberria Urrugne 545000BM0063

BV Aniberria Urrugne 545000BM0067

BV Aniberria Urrugne 545000BM0181

BV Aniberria Urrugne 545000BM0026

BV Aniberria Urrugne 545000BM0023

2
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Cours_eau Commune Référence parcellaire

BV Aniberria Urrugne 545000BM0236

BV Aniberria Urrugne 545000BM0253

BV Aniberria Urrugne 545000BM0055

BV Aniberria Urrugne 545000BM0056

BV Aniberria Urrugne 545000BM0187

BV Aniberria Urrugne 545000BM0029

BV Aniberria Urrugne 5450000F0472

BV Aniberria Urrugne 5450000F0473

BV Aniberria Urrugne 5450000F0474

BV Aniberria Urrugne 5450000F0457

BV Aniberria Urrugne 065000AS0127

BV Aniberria Ascain 065000AV0346

BV Aniberria Urrugne 0650000E0234

BV Aniberria Urrugne 0650000E0233

BV Aniberria Ascain 065000AM0088

BV Aniberria Ascain 065000AR0138

BV Aniberria Ascain 065000AR0134

BV Aniberria Ascain 065000AR0282

BV Aniberria Ascain 065000AR0037

BV Aniberria Ascain 065000AR0038

BV Aniberria Ascain 065000AR0244

BV Aniberria Ascain 065000AR0036

BV Aniberria Ascain 065000AR0245

BV Aniberria Ascain 065000AR0040

BV Aniberria Ascain 065000AR0392

BV Aniberria Ascain 065000AR0227

BV Aniberria Ascain 065000AR0228

BV Aniberria Ascain 065000AR0283

BV Aniberria Ascain 065000AR0023

BV Aniberria Ascain 065000AR0133

BV Aniberria Ascain 065000AR0339

BV Aniberria Ascain 065000AR0442

BV Aniberria Ascain 065000AR0452

BV Aniberria Ascain 065000AR0453

BV Aniberria Ascain 065000AR0454

BV Aniberria Ascain 065000AR0335

BV Aniberria Ascain 065000AR0345

BV Aniberria Ascain 065000AR0355

BV Aniberria Ascain 065000AR0357

BV Aniberria Ascain 065000AR0393

BV Aniberria Ascain 065000AR0411

BV Aniberria Ascain 065000AR0469

BV Aniberria Ascain 065000AR0458

BV Aniberria Ascain 065000AR0443

BV Aniberria Ascain 065000AR0457

BV Aniberria Ascain 065000AR0008

3
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Cours_eau Commune Référence parcellaire

BV Aniberria Ascain 065000AR0230

BV Aniberria Ascain 065000AR0281

BV Aniberria Ascain 065000AR0229

BV Aniberria Ascain 065000AR0021

BV Aniberria Ascain 065000AR0027

BV Aniberria Ascain 065000AR0029

BV Aniberria Ascain 065000AR0031

BV Aniberria Ascain 065000AR0337

BV Aniberria Ascain 065000AR0451

BV Aniberria Ascain 065000AR0028

BV Aniberria Ascain 065000AR0329

BV Aniberria Ascain 065000AR0330

BV Aniberria Ascain 065000AR0331

BV Aniberria Ascain 065000AR0332

BV Aniberria Ascain 065000AR0336

BV Aniberria Ascain 065000AR0338

BV Aniberria Ascain 065000AR0340

BV Aniberria Ascain 065000AR0333

BV Aniberria Ascain 065000AR0224

BV Aniberria Ascain 065000AR0334

BV Aniberria Ascain 065000AR0467

BV Aniberria Ascain 065000AR0466

BV Aniberria Ascain 065000AR0280

BV Aniberria Ascain 065000AR0030

BV Aniberria Ascain 065000AR0139

BV Aniberria Ascain 065000AR0140

BV Aniberria Ascain 065000AR0136

BV Aniberria Ascain 065000AS0108

BV Aniberria Ascain 065000AS0180

BV Aniberria Ascain 065000AS0027

BV Aniberria Urrugne 065000AS0118

BV Aniberria Urrugne 065000AS0120

BV Aniberria Ascain 065000AS0104

BV Aniberria Ascain 065000AS0107

BV Aniberria Ascain 065000AS0106

BV Aniberria Ascain 065000AT0216

BV Aniberria Urrugne 065000AS0128

BV Aniberria Urrugne 065000AS0065

BV Aniberria Ascain 065000AS0165

BV Aniberria Ascain 065000AS0144

BV Aniberria Ascain 065000AS0183

BV Aniberria Ascain 065000AS0181

BV Aniberria Ascain 065000AS0182

BV Aniberria Ascain 065000AS0194

BV Aniberria Ascain 065000AS0014

BV Aniberria Ascain 065000AS0019

4
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Cours_eau Commune Référence parcellaire

BV Aniberria Ascain 065000AS0124

BV Aniberria Ascain 065000AS0135

BV Aniberria Ascain 065000AS0193

BV Aniberria Ascain 065000AS0192

BV Aniberria Ascain 065000AT0020

BV Aniberria Ascain 065000AT0084

BV Aniberria Ascain 065000AT0002

BV Aniberria Ascain 065000AT0004

BV Aniberria Ascain 065000AT0138

BV Aniberria Ascain 065000AT0167

BV Aniberria Ascain 065000AT0173

BV Aniberria Ascain 065000AT0234

BV Aniberria Ascain 065000AT0021

BV Aniberria Ascain 065000AT0023

BV Aniberria Ascain 065000AT0089

BV Aniberria Ascain 065000AT0005

BV Aniberria Ascain 065000AT0001

BV Aniberria Ascain 065000AT0178

BV Aniberria Ascain 065000AT0184

BV Aniberria Ascain 065000AT0176

BV Aniberria Ascain 065000AT0171

BV Aniberria Ascain 065000AT0177

BV Aniberria Ascain 065000AT0003

BV Aniberria Ascain 065000AT0008

BV Aniberria Ascain 065000AT0012

BV Aniberria Ascain 065000AT0015

BV Aniberria Ascain 065000AT0016

BV Aniberria Ascain 065000AT0209

BV Aniberria Ascain 065000AT0211

BV Aniberria Ascain 065000AT0174

BV Aniberria Ascain 065000AT0175

BV Aniberria Ascain 065000AT0237

BV Aniberria Ascain 065000AT0041

BV Aniberria Ascain 065000AT0042

BV Aniberria Ascain 065000AT0043

BV Aniberria Ascain 065000AT0212

BV Aniberria Ascain 065000AT0213

BV Aniberria Ascain 065000AT0214

BV Aniberria Ascain 065000AT0243

BV Aniberria Ascain 065000AT0241

BV Aniberria Ascain 065000AT0242

BV Aniberria Ascain 065000AT0047

BV Aniberria Ascain 065000AT0069

BV Aniberria Ascain 065000AT0071

BV Aniberria Ascain 065000AT0073

BV Aniberria Ascain 065000AT0074

5

DDTM - 64-2018-08-17-005 - Arrêté préfectoral relatif à la mise à disposition gratuite de l'exercice du droit de pêche du propriétaire riverain au profit de
l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatiques de la Nivelle Côte Basque à la suite des travaux réalisés par la Communauté
d'agglomération Pays Basque

51



Cours_eau Commune Référence parcellaire

BV Aniberria Ascain 065000AT0075

BV Aniberria Ascain 065000AT0076

BV Aniberria Ascain 065000AT0077

BV Aniberria Ascain 065000AT0080

BV Aniberria Ascain 065000AT0081

BV Aniberria Ascain 065000AT0082

BV Aniberria Ascain 065000AT0083

BV Aniberria Ascain 065000AT0070

BV Aniberria Ascain 065000AT0085

BV Aniberria Ascain 065000AT0086

BV Aniberria Ascain 065000AV0003

BV Aniberria Ascain 065000AV0004

BV Aniberria Ascain 065000AV0025

BV Aniberria Ascain 065000AV0026

BV Aniberria Ascain 065000AV0358

BV Aniberria Ascain 065000AV0347

BV Aniberria Ascain 065000AV0105

BV Aniberria Ascain 065000AV0341

BV Aniberria Ascain 065000AV0342

BV Aniberria Ascain 065000AV0343

BV Aniberria Ascain 065000AV0344

BV Aniberria Ascain 065000AV0345

BV Aniberria Ascain 065000AV0021

BV Aniberria Ascain 065000AV0022

BV Aniberria Ascain 065000AV0310

BV Aniberria Ascain 065000AV0360

BV Aniberria Ascain 065000AV0023

BV Aniberria Ascain 065000AV0024

Barrendi Arbonne 035000AH0025

Barrendi Arbonne 035000AH0024

Barrendi Arbonne 035000AI0037

Barrendi Arbonne 035000AI0035

Barrendi Arbonne 035000AI0040

Barrendi Arbonne 035000AI0039

Barrendi Arbonne 035000AI0034

Barrendi Arbonne 035000AI0053

Barrendi Arbonne 035000AI0054

Barrendi Arbonne 035000AI0038

Barrendi Arbonne 035000AI0033

Barrendi Arbonne 035000AI0052

Barrendi Arbonne 035000AK0005

Barrendi Arbonne 035000AK0028

Barrendi Arbonne 035000AK0102

Barrendi Arbonne 035000AK0049

Barrendi Arbonne 035000AK0051

Barrendi Arbonne 035000AK0103
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Cours_eau Commune Référence parcellaire

Barrendi Arbonne 035000AK0031

Barrendi Arbonne 035000AK0032

Barrendi Arbonne 035000AK0001

Barrendi Arbonne 035000AK0002

Barrendi Arbonne 035000AK0101

Barrendi Arbonne 035000AK0104

Barrendi Arbonne 035000AK0052

Barrendi Arbonne 035000AK0033

Barrendi Arbonne 035000AK0026

Barrendi Arbonne 035000AL0011

Barrendi Arbonne 035000AL0010

Barrendi Arbonne 035000AL0009

Barrendi Arbonne 035000AL0016

Barrendi Arbonne 035000AL0101

Barrendi Arbonne 035000AL0083

Barrendi Arbonne 035000AL0099

Barrendi Arbonne 035000AL0098

Barrendi Arbonne 035000AL0059
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Campagne d'irrigation 2018 - arrêté préfectoral

réglementant les prélèvements d'eau à usage agricole dans

la Joyeuse
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PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2018

ARRETE PREFECTORAL
REGLEMENTANT LES PRELEVEMENTS D’EAU

A USAGE AGRICOLE DANS LA JOYEUSE 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.211-3 et ses articles R.211-66 à R.211-70,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2016-
2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le 1er
décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu l’arrêté préfectoral 64-2018-05-09-007 du 9 mai 2018 autorisant les prélèvements d’eau à usage agricole
pour la campagne d’irrigation 2018,

Vu l’arrêté préfectoral  64-2018-05-09-013 du 9 mai 2018 fixant le plan de crise de la Bidouze et de la
Joyeuse,

Vu l’arrêté préfectoral 64-2018-03-13-001 du 13 mars 2018 décidant de subdélégation de signature au titre
de la gestion et de la police de l’eau, 

Considérant l’atteinte du seuil n° 1 de l’arrêté préfectoral susvisé,

Considérant la baisse générale des débits de la Joyeuse et la nécessité de maintenir un débit minimal pour la
salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole,

A R R E T E

Article 1er 
Les mesures de restriction suivantes s’appliquent aux prélèvements à usage agricole  sur la Joyeuse, ses
affluents et sa nappe d’accompagnement à compter du vendredi 24 août 2018, 18 h 00 jusqu’au vendredi 21
septembre 2018, 18 h 00 :

-3 pompes en fonctionnement simultané
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Article 2 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans
les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration  pendant  plus  de  deux mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux ou  hiérarchique  vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut
de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à
l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 3 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer, le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Un exemplaire du présent arrêté sera transmis au
président  de  la  chambre  d’agriculture,  au  président  du  groupement  des  irrigants,  au  président  de  la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, au responsable de l’agence
française pour la biodiversité et au responsable du service production et économie agricoles de la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à PAU, le 21 août 2018
p/le Préfet 
p/le directeur départemental des
territoires et de la mer,
Le directeur adjoint
Gilles PAQUIER
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DREAL NOUVELLE-AQUITAINE

64-2018-08-14-006

AP-Aut-Vidange et Travaux-OLHADOKO

A.P. autorisant vidange et trav. de remise en service expertise et organes de sécurité
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PREFECTURE

64-2018-08-16-001

portant autorisation d'appel à la générosité publique pour

un fonds de dotation : fonds être occident orient à

saint-palais du 16 août 2018 au 31 décembre 2018
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ARRETE n°

PORTANT

AUTORISATION D’APPEL À LA GÉNÉROSITÉ
PUBLIQUE POUR UN FONDS DE DOTATION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite
FDD 643-2010FD03

VU la  loi  n°  91-772  du  7  août  1991  relative  au  congé  de  représentation  en  faveur  des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1922 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du
compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

VU la  déclaration  préalable  d'appel  à  la  générosité  publique  présentée  par  M.  Antoine
Laborde, secrétaire, pour le fonds de dotation dénommé Fonds Etre Occident-Orient sis à Saint-
Palais ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en
vigueur ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er – Le fonds de dotation dénommé "Fonds Etre Occident-Orient" est autorisé à faire appel
à la générosité publique pour la période comprise entre la date du présent arrêté et le 31 décembre
2018.
 
L’objectif du présent appel à la générosité publique est de : poursuivre la mise en œuvre des actions

PREFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE
LA LEGALITE ET DU
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA 
REGLEMENTATION GENERALE

 05.59.98.23.46
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entreprises depuis la création du fonds de dotation, conformément aux statuts.
 

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : relationnel, site internet,
courriels, expositions associatives, etc.

Article  2 –  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui  précise notamment  l’affectation des dons par type  de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.

Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 3 –  La présente autorisation peut être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques accessible sur le
site internet de la préfecture, et  notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du
présent arrêté.

Fait à Pau, le 16 août 2018
Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général
Eddie Boutterea
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Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision peut être contestée devant le
tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois.
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PREFECTURE

64-2018-08-16-002

portant autorisation d'appel à la générosité publique pour

un fonds de dotation : fonds geroa à bayonne du 16 août

2018 au 31 décembre 2018
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ARRETE n°

PORTANT

AUTORISATION D’APPEL À LA GÉNÉROSITÉ
PUBLIQUE POUR UN FONDS DE DOTATION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite
FDD 643-2010FD041

VU la  loi  n°  91-772  du  7  août  1991  relative  au  congé  de  représentation  en  faveur  des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité
publique ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1922 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du
compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

VU la déclaration préalable d'appel à la générosité publique présentée par M. Patxi Bergara;
président, pour le fonds de dotation dénommé GEROA sis à Bayonne ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en
vigueur ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er – Le fonds de dotation dénommé "GEROA" est autorisé à faire appel à la générosité
publique pour la période comprise entre la date du présent arrêté et le 31 décembre 2018.
 
L’objectif du présent appel à la générosité publique est de : récolte de dons pour soutenir les projets
portés par le fonds ou présentés au fonds, ainsi que le financement de la structure.
 

PREFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE
LA LEGALITE ET DU
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA 
REGLEMENTATION GENERALE

 05.59.98.23.46
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Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : affichage, publipostage,
vidéo,  mailing,  e-mailing,  plaquettes,  encarts  presse,  site  internet,  réseaux sociaux,  plateformes
participatives, conférence de presse, radio, télévision, démarche par téléphone.

Article  2 –  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui  précise notamment  l’affectation des dons par type  de dépenses et  qui  mentionne les
informations relatives à son élaboration.

Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 3 –  La présente autorisation peut être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques accessible sur le
site internet de la préfecture, et  notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du
présent arrêté.

Fait à Pau, le
Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation
Le secrétaire général
Eddie Bouttera
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Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision peut être contestée devant le
tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois.
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2018-08-20-004

Arrêté préfectoral de fermeture administrative temporaire 

de l'établissement L'AMIRAL à Biarritz

Fermeture, débits de boissons,
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SOUS-PRÉFECTURE DE BAYONNE 

Bureau des sécurités, de la réglementation 
routière et des polices administratives 

 
ARRÊTÉ N° 64-2018-08-020-003 

PRONONÇANT LA FERMETURE ADMINISTRATIVE 
TEMPORAIRE DE L’ÉTABLISSEMENT  

« L’AMIRAL » A BIARRITZ 

 
 
 
                                       

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'ordre national du Mérite, 
 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le 2 de l’article L. 3332-15 ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L121-1, L121-2 et 
L211-2 ; 
 
VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, Préfet des Pyrénées Atlantiques ; 
 
VU le décret du 22 janvier 2018 nommant M. Hervé JONATHAN, Sous-préfet de Bayonne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°64-2018-02-12-002 du 12 avril 2018 donnant délégation de signature à 
M. Hervé JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ; 
 
VU le rapport administratif du 28 juin 2018 du chef de la circonscription de sécurité publique de 
Biarritz ; 
 
VU la lettre avec avis de réception adressée le 4 juillet 2018 à Mme Corinne BERGEZ, gérante du bar-
restaurant « L’Amiral », introduisant la procédure contradictoire et l’invitant à produire ses 
observations ; 
 
Considérant que le chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz a transmis un rapport 
administratif dans lequel il mentionne de nouvelles nuisances sonores en lien avec l’exploitation du 
bar-restaurant « L’Amiral » situé 9, rue des Halles à Biarritz ; 
 
Considérant que plusieurs faits troublant la tranquillité publique ont été relevés par les services de 
police municipale et nationale ; 
 
 
 

…/… 
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Considérant que le 28 juin 2018 à 0h35, les effectifs de la police municipale de Biarritz ont constaté 
que la musique amplifiée était diffusée de manière continue et audible de la voie publique par 
l’établissement « L’Amiral» ; 
 
Considérant que le 19 mai 2018 à 1h50, un tapage nocturne et une fermeture tardive directement 
imputable au bar-restaurant « L’Amiral » ont été relevés par un équipage de la police de Biarritz ; 
 
Considérant que les 29 décembre 2017, 15 février 2018 et 15 mars 2018, la police municipale était 
déjà intervenue pour  des nuisances sonores importantes liées à la diffusion de la musique ; 
 
Considérant que les services de police ont verbalisé puis établi plusieurs procédures pour tapage 
nocturne ; 
 
Considérant que cet établissement a déjà fait l’objet de deux avertissements pour les mêmes motifs ; 
 
Considérant que ces nuisances sonores régulièrement constatées constituent des troubles à l’ordre 
public et perturbent la lutte des services de police contre l’alcoolisation excessive sur la voie 
publique ; 
 
Considérant que les nuisances sonores liées à la diffusion de musique amplifiée troublent la 
tranquillité des riverains ; 
 
Considérant que ces bruits émanaient de l’établissement « L’Amiral » et que les services de police 
ont souligné le caractère régulier de ces nuisances ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de faire cesser et de prévenir la continuation ou le retour de ces troubles liés  
au fonctionnement du bar-restaurant « L’Amiral » ; 
 
Considérant que la gérante, Mme Corinne BERGEZ, du bar-restaurant « L’Amiral » a été invitée à 
présenter ses observations écrites et/ou orales sur les faits mentionnés ci-dessus, conformément au 
code des relations entre le public et l’administration susvisé ; 
 
Considérant que Mme Corinne BERGEZ a souhaité présenter ses observations oralement et qu’à ce 
titre elle a été reçue à la sous-préfecture de Bayonne le 3 août 2018 ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.3332-15 du code de la santé publique, la fermeture des 
débits de boisson peut être ordonnée par le représentant de l’État dans le département, en cas d’atteinte 
à l’ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques ou en relation avec la 
fréquentation de l’établissement ou ses conditions d’exploitation ; 
 
Considérant que les services de police ont souligné le caractère répétitif de ces nuisances liées à la 
diffusion de la musique amplifiée ;  
 
Considérant que les faits constatés sont en relation avec la fréquentation et les conditions 
d’exploitation de l’établissement « L’Amiral », que ces faits et leur caractère répété justifient la mise 
en œuvre des dispositions du 2 de l’article L3332-15 du code de la santé publique ; 
 
SUR  proposition du Sous-préfet de Bayonne,  

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er : Le bar-restaurant « L’Amiral» sis 9, rue des Halles à Biarritz, est fermé pour une durée 
de 4 jours à compter de la notification du présent arrêté. 

 
Article 2 : Dans le cas où il serait contrevenu à l’article 1er du présent arrêté, l’exploitant 

s’exposerait aux sanctions prévues par l’article L.3352-6 du code de la santé publique. 
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Article 3 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois suivant sa 

notification devant le tribunal administratif de Pau. Cette voie de recours n’a pas un 
caractère suspensif. 

 
Article 4 : Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

- Monsieur le procureur de la République près du tribunal de grande instance de 
Bayonne ; 

- Monsieur le Chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz ; 
- Monsieur le Maire de Biarritz. 

 
Article 5 : Le document joint en annexe du présent arrêté devra être apposé par l’exploitant sur la 

devanture de l’établissement pendant toute la durée de fermeture. 
 
Article 6 : Le sous-préfet de Bayonne et le chef de la circonscription de sécurité publique de 

Biarritz sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l’exploitant. 

   
Fait à Bayonne, le  

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet de Bayonne, 
 
 
 

Hervé JONATHAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’intéressé a la possibilité de contester la présente décision en déposant un recours administratif et/ou contentieux : 

- le recours administratif est : 
 soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal Joffre – 

64000 PAU)  
 soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108 PARIS)  

Le recours administratif s’exerce sans condition de délai particulier. Toutefois, si ce recours administratif est prolongé par 
un recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois. 
L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois 
suivant le rejet du recours administratif. 

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey – Villa 
Noulibos – 64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral ou dans un 
délai de 2 mois suivant le rejet du recours administratif. 
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SOUS-PRÉFECTURE DE BAYONNE 

Bureau des sécurités, de la réglementation routière 
et des polices administratives 
 
 
 
 
 
 
 

Par arrêté du                            , 
Le Sous-préfet de Bayonne a décidé la fermeture administrative  

temporaire du bar-restaurant « L’Amiral » 
Sis 9, rue des Halles à Biarritz 

 
Pour une durée de 4 jours à compter du __/__/____                   

jusqu’au __/__/____ inclus  
 

 
 
 

 
Le Sous-préfet de Bayonne, 

 
 
 

Hervé JONATHAN 
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SOUS-PRÉFECTURE DE BAYONNE 

Bureau des sécurités, de la réglementation routière  
et des polices administratives  

Affaire suivie par : Laurent FARGEOT 
Tél. : 05.40.17.27.30 
laurent.fargeot@pyrenees-atlantiques.gouv.fr  

 

Bayonne, le  
 

Le Sous-préfet de Bayonne 
 
à 
 
Monsieur le Commissaire, Chef de la 
circonscription de sécurité publique de  
Biarritz 
Avenue Joseph Petit 
BP 145 
64200 BIARRITZ 

 
 
 

Objet :  Fermeture administrative de l’établissement « L’Amiral ». 
Réf. : Votre rapport administratif du 28 juin 2018  
P-J : Arrêté portant fermeture administrative et son annexe. 

 
 
 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l’arrêté portant fermeture administrative 
temporaire du bar-restaurant « L’Amiral » sis 9, rue des Halles à Biarritz. 

 
Vous voudrez bien notifier cet arrêté à Mme Corinne BERGEZ, gérante de cet 

établissement et l’inviter à afficher le document annexé à l’arrêté pendant toute la durée de 
fermeture. Vous m’adresserez en retour le procès-verbal de notification. 
 
 

 
Le Sous-préfet de Bayonne, 

 
 
 

Hervé JONATHAN 
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